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ORDRE  DU  JOUR  DE  LA  CDAC  DU   11 JUILLET  2019 

14 H 30

Extension d’un magasin à l’enseigne BRICOMARCHE à SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS
Demande  de  permis  de  construire  valant  autorisation  d'exploitation  commerciale  n°  074  243  19  A 0020,
enregistrée au secrétariat de la CDAC le 6 juin 2019, présentée par la SAS Cardinal Participations, dont le siège
social  est  situé  24  rue  Auguste  Chabrières  –  75015  PARIS,  représentée  par  la  SA Immo  Mousquetaires,
présidente, elle-même représentée par M. SAULNIER Sylvain, président du conseil d’administration et directeur
général, en vue de l’extension d’un magasin à l’enseigne BRICOMARCHE situé 1 route des Vignes – 74160
SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS, dans les conditions suivantes :

Enseigne Surface de vente actuelle Extension demandée Surface de vente totale 

BRICOMARCHE 1782 m² 563  m² 2345  m²

MEMBRES

-  M. le maire de SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS, ou son représentant ;
- M. le président de la communauté de communes du Genevois, ou son représentant ;
- M. le président du conseil régional, ou son représentant ;
- M. le président du conseil départemental, ou son représentant ;
- Mme Marie-Antoinette METRAL, maire de SAINT-SIGISMOND, ou M. Frédéric BUDAN, maire de VULBENS ;
-M. François DAVIET, président de la communauté de communes Fier et Usses, ou M. Jean NEURY, président de la
communauté d’agglomération « Thonon Agglomération » ;
- M. Gérard MEAUDRE, Union départementale des Associations Familiales (UDAF) ;
- M. Michel BIBIER COCATRIX, Union Fédérale des Consommateurs UFC-Que Choisir ;
- M. Éric BEAUQUIER ou M. Luis ANTOLINEZ, architectes ;
- M. Arnaud DUTHEIL ou M. Jacques FATRAS, Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement (CAUE) 
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MINISTERE DU TRAVAIL 

 

 

Unité départementale de la Haute-Savoie de la DIRECCTE d’Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

DÉCISION n° 2019-079 DIRECCTE UD 74/Direction/Gestion intérims IT – 2018-06 portant 

affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle et gestion des intérims 

La responsable de l’unité départementale de la Haute-Savoie de la direction régionale des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants ; 

Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail ; 

Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du travail ; 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 

Vu l’arrêté interministériel du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque département d’une section 

d’inspection du travail compétente dans les exploitations, entreprises et établissements agricoles ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 mars 2018 portant création et répartition des unités de contrôle de l’inspection du travail 

et fixant à 30 le nombre des unités de contrôle dans la région Auvergne-Rhône-Alpes ;  

Vu l’arrêté interministériel du 27 avril 2017 portant nomination de Monsieur Jean-François BÉNÉVISE en qualité de 

directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu la décision du 29 juin 2018 portant localisation et délimitation des unités de contrôle et des sections d’inspection 

du travail pour le département de la Haute-Savoie ; 

Vu la décision DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes N° DIRECCTE SG /2019/11 du 26 mars 2019 de Monsieur Jean-

François BÉNÉVISE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes, portant subdélégation de signature dans le cadre des attributions et 

compétences générales à Madame Chrystèle MARTINEZ, responsable de l’unité départementale du département de la 

Haute-Savoie ; 

DÉCIDE 

ARTICLE 1 : AFFECTATION DES AGENTS 

Les inspecteurs et contrôleurs du travail dont les noms suivent sont chargés des actions d’inspection de la 

législation du travail dans les entreprises relevant des sections d’inspection du travail composant les unités de contrôle 

du département. 

UD 74 de la DIRECCTE d’Auvergne-Rhône-Alpes 

48 avenue de la République, Cran-Gevrier 74960 ANNECY – B.P. 9001 74990 ANNECY Cedex 9 
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Unité de contrôle : Bassin du Lémanique – UC 1 

Responsable de l’unité de contrôle : Monsieur Pascal MARTIN, directeur adjoint du travail 

1
e
 section : Monsieur Patrick HERVÉ, contrôleur du travail 

2
e
 section : Madame Marion CONDETTE, inspectrice du travail 

3
e
 section : Madame Nathalie PLACE, inspectrice du travail 

4
e
 section : Monsieur Thibault OLIVA, inspecteur du travail 

5
e
 section : Madame Stéphanie DAVIET, inspectrice du travail 

6
e
 section : Madame Marie SARDANO, inspectrice du travail  

7
e
 section : Madame Martine GEVERTZ, inspectrice du travail 

8
e
 section : Madame Nicole MASSONNAT, inspectrice du travail 

Unité de contrôle : Bassin annecien – UC 2 

Responsable de l’unité de contrôle : Monsieur François BADET, directeur adjoint du travail 

1
e
 section : Madame Cécile DUCLOY, inspectrice du travail 

2
e
 section : Madame Florence CHAUVIN, inspectrice du travail 

3
e
 section : poste vacant 

4
e
 section : Madame Pauline TESSEYRE, inspectrice du travail 

5
e
 section : Madame Marion PAYET, inspectrice du travail 

6
e
 section : Madame Stéphanie CAVIER-CHRISTOPHORY, inspectrice du travail 

7
e
 section : Monsieur Frédéric BALMONT, inspecteur du travail 

8
e
 section : Monsieur David CHAUVIN, inspecteur du travail 

Unité de contrôle : Bassin de la vallée de l’Arve – UC 3 

Responsable de l’unité de contrôle : Madame Marie WODLI, directrice adjointe du travail 

1
e
 section : Madame Sao FROTTIER, inspectrice du travail 

2
e
 section : Madame Fanette FREYDIER, inspectrice du travail 

3
e
 section : Monsieur Denis CZARNIAK, inspecteur du travail  

4
e
 section : Monsieur Johann ÉLIZÉON, inspecteur du travail 

5
e
 section : Madame Christiane BORDIN, inspectrice du travail 

6
e
 section : Madame Virginie ROUSSEAU, inspectrice du travail 

7
e
 section : Madame Fatma BOUZAÏANE, inspectrice du travail 

8
e
 section : Monsieur Cyrille ROBIN, inspecteur du travail 
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ARTICLE 2 : POUVOIRS DE DECISION ADMINISTRATIVE 
Conformément aux dispositions de l’article R. 8122-11, 1°, du code du travail, les pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence 

exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés aux inspecteurs du travail mentionnés ci-dessous pour les sections suivantes : 

Unité de contrôle : Bassin du Lémanique – UC 1 

Section  Établissements concernés Inspecteur compétent 

Section  

n° 1  

Établissements du secteur « transport » relevant de la section 1 et établissements situés sur les 

communes de Abondance, Châtel, Chevrier, Saint-Julien-en-Genevois, Valleiry, Viry, Vulbens,  
Inspecteur de la 3e section  

Établissements situés sur le périmètre de l’ancienne commune de Metz-Tessy relevant de la section 1 Inspecteur de la 2e section  

En cas d’absence ou d’empêchement d’un inspecteur mentionné ci-dessus, le pouvoir de décision est assuré par l’inspecteur chargé d’assurer 

l’intérim de celui-ci en application de l’article 4. 

ARTICLE 3 : ÉTABLISSEMENTS D’AU MOINS CINQUANTE SALARIES 
Conformément aux dispositions de l’article R. 8122-11, 2°, du code du travail, le contrôle de tout ou partie des établissements d’au moins 

cinquante salariés qui ne serait pas assuré par les contrôleurs du travail est confié aux inspecteurs du travail mentionnés ci -dessous pour 

les sections suivantes / établissements suivants : 

Unité de contrôle : Bassin du Lémanique – UC 1 

Section Établissements concernés Inspecteur compétent 

Section 

n° 1 
Établissements situés sur l’ancienne commune de Metz-Tessy relevant de la section 1 Inspecteur de la 2e section 

 

ARTICLE 4 : INTERIMS 

1) Intérim sur la section n° 3 de l’UC 2 

Établissements concernés Inspecteur compétent 

Établissements relevant de la dominante agricole :  

Établissements situés sur les communes des cantons de Boëge, Saint-Jeoire, Bonneville, la Roche-sur-Foron et 

anciennement Thorens-Glières 
Inspecteur de la 1e section 

Établissements situés sur les communes des cantons de Seynod, Frangy, Rumilly et Annecy nord-ouest et les 

communes de Villy-le-Pelloux, Cuvat, Charvonnex, anciennement Saint-Martin-Bellevue, anciennement Pringy 

et Argonnay 

Inspecteur de la 2e section 

Établissements relevant du secteur généraliste :  

Établissements situés sur les communes d’Alby-sur-Chéran, Boussy, Saint-Sylvestre, Marigny-Saint-Marcel Inspecteur de la 8e section 

Établissements situés sur les communes de Chavanod, Montagny-les-Lanches et Chapeiry Inspecteur de la 7e section 

Établissements situés sur la commune d’Annecy relevant de la section 3 Inspecteur de la 4e section 

 

2) En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs inspecteurs du travail désignés à l’article 1 ci-dessus, 
l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 

Unité de contrôle : Bassin du Lémanique – UC 1 

L’intérim de l’inspecteur de la 2
e
 section est assuré par l’inspecteur de la 3

e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 4
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 5
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 6

e
 section 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 7
e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 8
e
 section. 

L’intérim de l’inspecteur de la 3
e
 section est assuré par l’inspecteur de la 4

e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 5
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 6
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 7

e
 section 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 8
e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 2
e
 section. 

L’intérim de l’inspecteur de la 4
e
 section est assuré par l’inspecteur de la 5

e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 6
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 
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par l’inspecteur de la 7
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 8

e
 section 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 2
e
 section, ou en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 3
e
 section. 

L’intérim de l’inspecteur de la 5
e
 section est assuré par l’inspecteur de la 6

e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 7
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 8
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 2

e
 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 3
e
 section ou, en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 4
e
 section. 

L’intérim de l’inspecteur de la 6
e
 section est assuré par l’inspecteur de la 7

e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 8
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 2
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 3

e
 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 4
e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 5
e
 section. 

L’intérim de l’inspecteur de la 7
e
 section est assuré par l’inspecteur de la 8

e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 2
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 3
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 4

e
 section 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 5
e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 6
e
 section. 

L’intérim de l’inspecteur de la 8
e
 section est assuré par l’inspecteur de la 2

e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 3
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 4
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 5

e
 section 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 6
e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 7
e
 section. 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de tous les inspecteurs affectés à l’unité de contrôle 1 faisant obstacle 

à ce que l’intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l’intérim est assuré par ordre de priorité par 

 L’inspecteur de la 1
e
 section de l’UC 2 

 L’inspecteur de la 2
e
 section de l’UC 2 

 L’inspecteur de la 4
e
 section de l’UC 2 

 L’inspecteur de la 5
e
 section de l’UC 2 

 L’inspecteur de la 6
e
 section de l’UC 2 

 L’inspecteur de la 7
e
 section de l’UC 2 

 L’inspecteur de la 8
e
 section de l’UC 2 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de tous les inspecteurs affectés à l’unité de contrôle 2 faisant obstacle 

à ce que l’intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l’intérim est assuré par ordre de priorité par : 

 L’inspecteur de la 1
e
 section de l’UC 3 

 L’inspecteur de la 2
e
 section de l’UC 3 

 L’inspecteur de la 3
e
 section de l’UC 3 

 L’inspecteur de la 4
e
 section de l’UC 3 

 L’inspecteur de la 5
e
 section de l’UC 3 

 L’inspecteur de la 6
e
 section de l’UC 3 

 L’inspecteur de la 7
e
 section de l’UC 3 

 L’inspecteur de la 8
e
 section de l’UC 3 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de tous les inspecteurs affectés à l’unité départementale faisant 

obstacle à ce que l’intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l’intérim est assuré par ordre de priorité par 

les responsables des unités de contrôle 1,2,3. 

Unité de contrôle : Bassin annecien – UC 2 

L’intérim de l’inspecteur de la 1
e
 section est assuré par l’inspecteur de la 2

e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 8
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 5
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 4

e
 section 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la 7
e
 section, ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la 6
e
 section. 

L’intérim de l’inspecteur de la 2
e
 section est assuré par l’inspecteur de la 1

e
 section ou, en cas d’absence ou 
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d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 5
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 4
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 7

e
 section 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 6
e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 8
e
 section. 

L’intérim de l’inspecteur de la 4
e
 section est assuré par l’inspecteur de la 5

e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 6
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 2
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 1

e
 section 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 8
e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 7
e
 section. 

L’intérim de l’inspecteur de la 5
e
 section est assuré par l’inspecteur de la 8

e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 7
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 4
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 6

e
 section 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 2
e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 1
e
 section. 

L’intérim de l’inspecteur de la 6
e
 section est assuré par l’inspecteur de la 7

e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 5
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 4
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 8

e
 section 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 1
e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 2
e
 section. 

L’intérim de l’inspecteur de la 7
e
 section est assuré par l’inspecteur de la 6

e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 8
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 1
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 5

e
 section 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 2
e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 4
e
 section. 

L’intérim de l’inspecteur de la 8
e
 section est assuré par l’inspecteur de la 4

e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 5
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 7
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 2

e
 section 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 6
e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 1
e
 section. 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de tous les inspecteurs affectés à l’unité de contrôle 2 faisant obstacle 

à ce que l’intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l’intérim est assuré par ordre de priorité par : 

 L’inspecteur de la 1
e
 section de l’UC 3 

 L’inspecteur de la 2
e
 section de l’UC 3 

 L’inspecteur de la 3
e
 section de l’UC 3 

 L’inspecteur de la 4
e
 section de l’UC 3 

 L’inspecteur de la 5
e
 section de l’UC 3 

 L’inspecteur de la 6
e
 section de l’UC 3 

 L’inspecteur de la 7
e
 section de l’UC 3 

 L’inspecteur de la 8
e
 section de l’UC 3 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de tous les inspecteurs affectés à l’unité de contrôle 3 faisant obstacle 

à ce que l’intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l’intérim est assuré par ordre de priorité par : 

 L’inspecteur de la 2
e
 section de l’UC 1 

 L’inspecteur de la 3
e
 section de l’UC 1 

 L’inspecteur de la 4
e
 section de l’UC 1 

 L’inspecteur de la 5
e
 section de l’UC 1 

 L’inspecteur de la 6
e
 section de l’UC 1 

 L’inspecteur de la 7
e
 section de l’UC 1 

 L’inspecteur de la 8
e
 section de l’UC 1 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de tous les inspecteurs affectés à l’unité départementale faisant 

obstacle à ce que l’intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l’intérim est assuré par ordre de priorité par 

les responsables des unités de contrôle 2, 3, 1. 
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Unité de contrôle : Bassin de la vallée de l’Arve – UC 3 

L’intérim de l’inspecteur de la 1
e
 section est assuré par l’inspecteur de la 2

e
 section, ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 3
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 4
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 5

e
 section 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 6
e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 7
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 8
e 
section. 

L’intérim de l’inspecteur de la 2
e
 section est assuré par l’inspecteur de la 3

e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 4
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 5
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 6

e
 section 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 7
e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 8
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 1
e
 section. 

L’intérim de l’inspecteur de la 3
e
 section est assuré par l’inspecteur de la 4

e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 5
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 6
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 7

e
 section 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 8
e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 1
e
 section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur de la 2
e
 section. 

L’intérim de l’inspecteur de la 4
e
 section est assuré par l’inspecteur de la 5

e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 6
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 7
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 8

e
 section 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 1
e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 2
e
 section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur de la 3
e
 section. 

L’intérim de l’inspecteur de la 5
e
 section est assuré par l’inspecteur de la 6

e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 7
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 8
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 1

e
 section 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 2
e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 3
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 4
e
 section. 

L’intérim de l’inspecteur de la 6
e
 section est assuré par l’inspecteur de la 7

e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 8
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 1
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 2

e
 section 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 3
e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 4
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 5
e
 section. 

L’intérim de l’inspecteur de la 7
e
 section est assuré par l’inspecteur de la 8

e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 1
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 2
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 3

e
 section 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 4
e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 5
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 6
e
 section. 

L’intérim de l’inspecteur de la 8
e
 section est assuré par l’inspecteur de la 1

e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 2
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 3
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 4

e
 section 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 5
e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 6
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 7
e
 section. 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de tous les inspecteurs affectés à l’unité de contrôle 3 faisant obstacle 

à ce que l’intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l’intérim est assuré par ordre de priorité par : 

 L’inspecteur de la 2
e
 section de l’UC 1 

 L’inspecteur de la 3
e
 section de l’UC 1 

 L’inspecteur de la 4
e
 section de l’UC 1 

 L’inspecteur de la 5
e
 section de l’UC 1 
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 L’inspecteur de la 6
e
 section de l’UC 1 

 L’inspecteur de la 7
e
 section de l’UC 1 

 L’inspecteur de la 8
e
 section de l’UC 1 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de tous les inspecteurs affectés à l’unité de contrôle 1 faisant obstacle 

à ce que l’intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l’intérim est assuré par ordre de priorité par : 

 L’inspecteur de la 1
e
 section de l’UC 2 

 L’inspecteur de la 2
e
 section de l’UC 2 

 L’inspecteur de la 4
e
 section de l’UC 2 

 L’inspecteur de la 5
e
 section de l’UC 2 

 L’inspecteur de la 6
e
 section de l’UC 2 

 L’inspecteur de la 7
e
 section de l’UC 2 

 L’inspecteur de la 8
e
 section de l’UC 2 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de tous les inspecteurs affectés à l’unité départementale faisant 

obstacle à ce que l’intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l’intérim est assuré par ordre de priorité par 

les responsables des unités de contrôle 3, 1 et 2. 

3) En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs contrôleurs du travail désignés à l’article 1 ci-dessus, 
l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 

Unité de contrôle : Bassin du Lémanique – UC 1 

L’intérim du contrôleur de la section 1 est assuré par un des agents de l’unité de contrôle 1 désignés à l’article 1. 

ARTICLE 5 : 

Conformément aux dispositions de l’article R. 8122-10, 1°, du code du travail, les agents mentionnés à l’article 1 

peuvent, lorsque l’action le rend nécessaire, intervenir sur le reste du territoire de l’unité départementale à laquelle est 

rattachée l’unité de contrôle où ils sont affectés. 

ARTICLE 6 : 

Le présent arrêté abroge l’arrêté n° DIRECCTE UD 74/Direction/Gestion intérims IT – 2018-05 du 30 novembre 2018 

et entre en vigueur le 1
er
 juillet 2019 et au plus tard le lendemain de sa publication. 

ARTICLE 7 : 

La responsable de l’unité départementale de la Haute-Savoie de la Direction régionale des entreprises, de la 

concurrence, du travail et de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée de l’exécution de la présente 

décision, qui sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Annecy, le 28 juin 2019 

 

Pour le directeur régional de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes  

La directrice régionale adjointe,  

responsable de l’unité départementale de Haute-Savoie, 

 

 

 

 

 

 

Chrystèle MARTINEZ 
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74-2019-06-24-009

AUTRE ACTE ADMINISTRATIF / N°2019-0051 /

DIRECCTE UD74 / Mutations économiques / Services à la

personne / Récépissé de modification de déclaration d'un

organisme de services à la personne ADMR ALBY SUR

CHERAN SAP412700049 

Récépissé de modification de déclaration d'un organisme de services à la personne ADMR

D'ALBY SUR CHERAN N°SAP412700049 
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74-2019-06-24-011

AUTRE ACTE ADMINISTRATIF / N°2019-0052 /

DIRECCTE UD74 / Mutations économiques / Services à la

personne / Récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne BARTHES ESTHER

SAP850846759

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne BARTHES Esther

N°SAP850846759
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74-2019-06-24-007

AUTRE ACTE ADMINISTRATIF / N°2019-0072 /

DIRECCTE UD74 / Mutations économiques / Services à la

personne / Récépissé de modification de déclaration d'un

organisme de services à la personne ADMR SAMOENS

SAP352467096 

Récépissé de modification de déclaration d'un organisme de services à la personne ADMR

SAMOENS N°SAP352467096 
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AUTRE ACTE ADMINISTRATIF / N°2019-0073 /

DIRECCTE UD74 / Mutations économiques / Services à la

personne / Récépissé de modification de déclaration d'un

organisme de services à la personne ADMR GROS

CHENE VIERAN SAP352466247 

Récépissé de modification de déclaration d'un organisme de services à la personne ADMR GROS

CHENE VIERAN N°SAP352466247 

74_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la
Haute-Savoie - 74-2019-06-24-008 - AUTRE ACTE ADMINISTRATIF / N°2019-0073 / DIRECCTE UD74 / Mutations économiques / Services à la personne /
Récépissé de modification de déclaration d'un organisme de services à la personne ADMR GROS CHENE VIERAN SAP352466247 

109



74_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la
Haute-Savoie - 74-2019-06-24-008 - AUTRE ACTE ADMINISTRATIF / N°2019-0073 / DIRECCTE UD74 / Mutations économiques / Services à la personne /
Récépissé de modification de déclaration d'un organisme de services à la personne ADMR GROS CHENE VIERAN SAP352466247 

110



74_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la
Haute-Savoie - 74-2019-06-24-008 - AUTRE ACTE ADMINISTRATIF / N°2019-0073 / DIRECCTE UD74 / Mutations économiques / Services à la personne /
Récépissé de modification de déclaration d'un organisme de services à la personne ADMR GROS CHENE VIERAN SAP352466247 

111



74_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction

régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l'emploi de la Haute-Savoie

74-2019-06-24-010

AUTRE ACTE ADMINISTRATIF / N°2019-0074 /

DIRECCTE UD74 / Mutations économiques / Services à la

personne / Récépissé de modification de déclaration d'un

organisme de services à la personne ADMR PARMELAN

SAP352466742 

Récépissé de modification de déclaration d'un organisme de services à la personne ADMR

PARMELAN N°SAP352466742 
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consommation, du travail et de l'emploi de la Haute-Savoie

74-2019-06-25-011

AUTRE ACTE ADMINISTRATIF / N°2019-0075 /

DIRECCTE UD74 / Mutations économiques / Services à la

personne / Récépissé de retrait de déclaration d'un

organisme de services à la personne OMICRON

SAP797832144 

Récépissé de retrait de déclaration d'un organisme de services à la personne SARL OMICRON

N°SAP797832144 
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AUTRE ACTE ADMINISTRATIF / N°2019-0076 /

DIRECCTE UD74 / Mutations économiques / Services à la

personne / Récépissé de retrait de déclaration d'un

organisme de services à la personne CHEVAILLER

JENNIFER SAP800522856 

Récépissé de retrait de déclaration d'un organisme de services à la personne CHEVAILLER

Jennifer N°SAP800522856
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74-2019-06-25-009

AUTRE ACTE ADMINISTRATIF / N°2019-0077 /

DIRECCTE UD74 / Mutations économiques / Services à la

personne / Récépissé de retrait de déclaration d'un

organisme de services à la personne LE TEMPS DES

JARDINS SAP522358522 

Récépissé de retrait de déclaration d'un organisme de services à la personne LE TEMPS DES

JARDINS N°SAP522358522
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Arrêté n°2019-12-0024 
 
Portant prolongation des fonctions de madame Laurence MINNE, directrice adjointe du CHAL (centre hospitalier 

Alpes Léman) pour assurer l’intérim de direction du centre hospitalier de Reignier (74). 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

hospitalière ; 

 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ;  

 

Vu le décret n° 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois des 

personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 susvisée ; 

 

Vu le décret n° 2005-922 du 2 août 2005 modifié relatif aux conditions de nomination et d’avancement de 

certains emplois fonctionnels des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 susvisée ; 

 

Vu le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 modifié relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou 

emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique 

hospitalière ; 

 

Vu le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d’indemnisation des périodes d’intérim et à 

l’indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ; 

 

Vu l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l’indemnisation des périodes d’intérim et de l’indemnité de 

direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ; 

 

Vu l’arrêté CNG du 9 novembre 2018 mettant fin aux fonctions de madame Sylvie MENNETRIER en qualité de 

directrice du centre hospitalier de Reignier à compter du 21 décembre 2018, et l’admettant à faire valoir ses 

droits à la retraite à compter du 1er avril 2019 ; 

 

Vu l’arrêté n°2018-12-0038 portant désignation de madame Laurence MINNE, directrice adjointe du CHAL 
(centre hospitalier Alpes Léman) pour assurer l’intérim des fonctions de directrice du centre hospitalier de 
Reignier (74) du 10 janvier 2019 au 9 juillet 2019. 

 

Vu la circulaire DGOS/DGCS/2012/241 du 19 juin 2012 relative à la mise en œuvre de la prime de fonctions et 

de résultats pour les personnels des corps de direction de la fonction publique hospitalière ; 
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Considérant la nécessité d'assurer la continuité de l'encadrement et de la gestion administrative du centre 

hospitalier de Reignier. 

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1 : Madame Laurence MINNE, directrice adjointe du CHAL (centre hospitalier Alpes Léman) est désignée 

pour assurer l’intérim des fonctions de directrice du centre hospitalier de Reignier pour une durée de 12 mois 

soit du 10 juillet 2019 au 9 juillet 2020. 

 

 

Article 2 : Dans le cadre de cette mission d’intérim, madame Laurence MINNE percevra une majoration 

temporaire de sa part fonction perçue au titre de sa prime de fonctions et de résultats, dont le coefficient est 

fixé à 1,2 conformément aux dispositions du décret n°2018-255 et de l’arrêté du 9 avril 2018 susvisés. 

 

 

Article 3 : Cette indemnisation sera versée mensuellement à terme échu par l’établissement dont la vacance 

de poste du directeur est constatée.  

 

 

Article 4 : Cet arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification d’un 

recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent. Le tribunal administratif (ou la juridiction 

administrative compétente) peut être également saisi(e) par l’application informatique «Télérecours citoyens » 

accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  

 

 

Article 5 : Le présent arrêté sera notifié à la directrice concernée et à l’établissement d’affectation et 

d’exercice de l’intérim. 

 

 

Article 6 : La directrice susnommée et le directeur de la délégation départementale de Haute-Savoie sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

 

 

Fait à Lyon, le 28 juin 2019 

Par délégation, 

Le Directeur général adjoint 

 

 

Serge MORAIS 
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